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Coupures d’électricité en Lozère : « attention aux statistiques »  

 
 
Le Parisien a publié ce matin un article relatif à un pré-
rapport de la CRE qui met en cause l’état du réseau 
d’électricité en France, et notamment en zone rurale. 
L’exemple de la Lozère est cité comme étant en tête du 
palmarès des départements où la situation serait 
particulièrement préoccupante, avec une durée de 35 heures 
et 31 minutes de coupures de courant en 2008. « Ces 
statistiques ne tiennent pas compte des conditions 
météorologiques vraiment exceptionnelles rencontrées en 
Lozère pendant l’hiver 2008. On n’avait pas connu un épisode 
neigeux aussi abondant et rigoureux depuis longtemps qui a 
entraîné, notamment en décembre, plusieurs blocages, pas 
seulement au niveau d’EDF. Il suffit de reprendre les unes de 
journaux de l’époque pour le vérifier », a réagi Jacques Blanc, 
le Sénateur de la Lozère, Vice-Président de la FNCCR 
(Fédération nationale des collectivités concédantes et régies) 
et Président du SDEE (Syndicat départemental 
d’électrification et d’équipement) de la Lozère. « Il faut 
remettre les éléments dans leur contexte, la Lozère n’est pas 
plus sujette aux coupures d’électricité que les autres 
départements, même si le réseau est soumis à rude épreuve 
comme dans toutes les zones de montagne. Ce qu’il faut tirer 
comme enseignement de ce qu’on a vécu est qu’ERDF doit 
renforcer ses programmes d’entretiens et en particulier ses 
opérations d’élagage dans les zones boisées, augmenter 
l’enfouissement des lignes électriques – en Lozère 27% des 
lignes basses tensions sont souterraines grâce aux efforts 
financiers du Syndicat et du Conseil général -,  et remettre en 
place des services de proximité dans les territoires ruraux, 
seule condition pour être plus réactifs face aux aléas 
climatiques», a-t-il précisé. « C’est ce que nous avons 
demandé lors de la dernière réunion de la FNCRR aux 
dirigeants d’EDF, qui nous ont paru à l’écoute ».  
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